
Cévennes Gangeoises et Suménoises

Montpellier Agglomération

Vallée de l’Hérault

nord du Bassin de Thau

Bassin de Thau

Pays de Lunel

Nîmes Métropole
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Nîmes
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Les acteurs politico-administratifs intervenant sur le territoire des garrigues 
Éclairage cartographique : les Établissements Publics de Coopération 
Intercommunale.

Superficie du territoire étudié : 340000 ha (3400 km²)
Près de 350 000 habitants (sans compter les villes portes)

Communautés d’Agglomération :

Alès Agglomération

Grand Avignon

Communautés de communes :

Pays de Sommières

Pont du Gard

Leins Gardonnenque
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Grand Pic Saint-Loup10

Pays de Cèze
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Piémont Cévenol

Pays d’Uzès
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Gard Rhodanien6

Établissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) à fiscalité propre
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Territoire des garrigues :

Les Schémas de Cohérence Territoriale (Scot) 
portés par des EPCI:

Scot Gard Rhodanien

Scot du Bassin de Thau

Scot Coeur d’Hérault

Scot Pic Saint Loup Haute Vallée de l’Hérault

Scot de l’Agglomération de Montpellier

Scot du Pays de Lunel

Scot Sud Gard

Scot de l’Uzège Pont du Gard

Scot Pays des Cévennes

Scot Approuvés :

Scot en cours d’élaboration :
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Rhôny-Vistre-Vidourle



Sivu de l’Yeuseraie

Syndicat mixte de défense 
des forêts de l’Uzège 
contre l’incendie

Sivu du Massif du Gardon

Sivu Garrigues, région de 
Nîmes

Syndicat mixte de défense de 
la forêt  du Sommiérois

Les syndicats de gestion des Schémas d’Aménagement et 
de Gestion des Eaux (SAGE) :

Les syndicats de rivières :

1 Sage du bassin du fleuve Hérault

2 Sage du bassin de Thau
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Sage du bassin du Lez (Syble)

Sage Vistre, Nappe de la Vistrenque et Costières

Sage du Gardon d’Alès et des Gardons

Aménagement et mise en valeur du Vidourle et de 
ses affluents
Aménagement du bassin versant de la Cèze (AB 
Cèze)

Les syndicats intercommunaux à compétences DFCI 
(Défense de la forêt contre les incendies) :

Sivu du Massif de Monnier

Si de la forêt de Salaves

Si du Mont Bouquet

Sivom de la charte de 
Pont-Saint-Esprit et Lussan

Sivu Pignedes

Sivu Bois des Lens

Sivu Lens

Les Pays : structures de coopération entre 
des Collectivités territoriales :

2
1

3
4

5

1 Pays Uzège Pont du Gard

Pays des cévennes

Pays Garrigues et Costières de Nîmes

Pays de Vidourle Camargue

Pays Aigoual Cévennes Vidourle

Pays Coeur d’hérault
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